
Chère Madame, cher Monsieur, 

En accord avec Swissmedic, Sanofi souhaite vous infor-
mer de ce qui suit:

Résumé 
 – Le vandétanib ne doit être administré qu’aux 

 patients présentant un statut de mutation RET 
positif, confirmé par un test validé.

 – Les patients dont le statut RET est négatif ou 
 inconnu doivent être exclus du traitement par le 
vandétanib.

 – La restriction de l’indication est basée sur les 
données de l’étude randomisée D4500C00058 et 
de l’étude observationnelle OBS14778, montrant 

une activité insuffisante du vandétanib chez les 
patients sans mutations RET identifiées.

L’indication de Caprelsa est limitée aux patients 
présentant une mutation RET, et elle sera la sui-
vante:

«Caprelsa est indiqué dans le traitement du can-
cer médullaire de la thyroïde (CMT) agressif et 
symptomatique avec mutation RET (Réarrange-
ment pendant la Transfection) chez les adultes 
 atteints d’une maladie non opérable, localement 
avancée ou métastatique.» 

Pour les patients actuellement sous traitement 
et pour lesquels le statut RET reste inconnu ou est 
négatif, il est recommandé aux professionnels de la 
santé d’arrêter le traitement en prenant en compte 

leur jugement de la réponse clinique des patients et 
du meilleur traitement disponible.  

Pour de plus amples informations, nous vous invitons 
à consulter les informations professionnelles offi-
cielles sur http://www.swissmedicinfo.ch/.

Votre interlocuteur habituel ou notre service clientèle 
(058 440 21 20) se tiennent à votre disposition pour 
toute question supplémentaire.

Korrespondenz
sanofi-aventis (suisse) sa 
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1214 Vernier SUISSE
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Vernier, avril 2023

Communication directe aux professionnels de la santé (DHPC) 
Caprelsa® (Vandétanib): restriction de l’indication RET+

Informations de sécurité importantes
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Augenheilkunde von 1899 bis 1954
gelebt und gezeichnet

Es ist ein Schatz der Augenheilkunde: der Nachlass des ersten  Solothurner Augenarztes 
 Arthur Gloor, der von 1899 bis 1954 in  eigener Praxis und von 1905 bis 1941 auch als 
 Augenarzt des  Bürgerspitals tätig war. Der Nachlass enthält in 67 Diarien-Bänden die 
 minutiös geführten Krankengeschichten von 45 000 Patienten mit zahlreichen hervorra-
genden Zeichnungen. Aufgearbeitet hat  diesen Nachlass Balder P. Gloor am Ende seiner 
eigenen Laufbahn als  Augenarzt.  Damit ist dieses Buch auch ein Spiegel der vom Ende 
des 19. Jahrhunderts bis zum Anfang des 21.  Jahrhunderts reichenden vorwiegend 
schweizerischen Geschichte der  Augenheilkunde, mit zahl reichen Hinweisen auf das 
gesamtmedizinische Umfeld.

Weitere Informationen finden Sie unter shop.emh.ch
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